
 

 

 

RECYCLAGE HABILITATION ÉLECTRIQUE 
Basse Tension B0-H0-B1-B2-BR-BC  

Durée : 1 jour 
DESCRIPTION DU PROGRAMME DE FORMATION 

 
Habilitation électriciens et non électriciens (publication UTE C18.510, décret du 14/11/1988) 
recyclage tous les trois ans  
 

 PUBLIC :  
 
Toute personne électricien ou non qui doit faire son recyclage d'habilitation électrique  
 
 

 I. MISE A JOUR DES CONNAISSANCES  
 
 
Nouveaux textes réglementaires  
 
Nouvelles normes  
 
Nouveaux matériels et équipements utilisés  
 
Nouveaux documents écrits  
 
Cas des entreprises intervenantes et des chantiers  
 
La responsabilité pénale en cas d'accident du travail  
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 II. DIFFICULTES RENCONTREES PAR LES STAGIAIRES  

 
 
Remise de documents :  
 
Titre d'habilitation  
 
Certificat à opérer en sécurité sur un ouvrage électrique  
 
Recueil de prescriptions  
 
Consignes et documents écrits, etc.  
 
Équipement de protection individuelle (EPI)  
 
Utilisation de matériel ou d'équipements  
 
Divers  
 
 

 III. INCIDENTS OU ACCIDENTS (RAPPELS)  
 
 
Incendie d'origine électrique  
 
Notions de secourisme  
 
Enceintes confinées  
 
 

 OXYPRIVATION  
 
Utilisation du masque isolant et autonome de protection respiratoire  
 
Interventions en enceinte confinée ou exiguë  
 
 

 L'INRS et la CNAM préconisent le recyclage tous les 3 ans 
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